
 
Fiche à retourner avant le 15 mars accompagnée de votre règlement rédigé à l’ordre de l’ACERS 

                              

Sortie Port-la-Selva du 18 au 21 mai 2023 
 
 
Hébergement 
Hébergement hôtel La-Tina en pension complète 80 € par personne et par nuitée. 
Réservation prévue du mercredi 17/05 après le dîner au dimanche 21/05 après le repas de midi. 
Si autre programme le préciser sur la fiche d’inscription 
Vous pouvez aussi organiser votre hébergement par vous-même. 

 
Matériel : Vous devez emmener tout le matériel de plongée (Palmes, chaussons, combinaison, 

ceinture de plomb, plomb, masque, tuba, stab, détendeur). L’ACERS peut évidemment vous 
prêter du matériel … voir la fiche d’inscription. 

Le CIPS accepte les blocs français mais peut en prêter, c’est inclus dans le forfait). 
 
Documents : Vous devez emmener : 

. Certificat médical de moins d’un an 

. Licence FFESSM saison 2023 

. Certification de niveau (carte CMAS ou passeport ou diplôme) 
 

Les plongées : 
. 7 plongées avec le CIPS (Centre d’Immersion de Port-la-Selva) 
. forfait 7 plongées 250 € 

 
Contact : Pascal au 06 77 75 69 11 
 

 

 
Inscription Sortie Port-la-Selva du 18 au 21 mai 2023 
 
M./Mme/Melle …………………………………………….  Niveau Plongée ……. 
Accompagnateur : ………………………………………………. 
     
 
 
 
      Souhaite un hébergement Ne souhaite pas d’hébergement 
 
Remarques hébergement : 
 
     
 Nombre de personnes à héberger : …….. (y compris accompagnateurs, préciser couple ou célibataire) 
 
       Règle la somme de 200 euros par personne pour la réservation (à l’ordre de l’ACERS) 
 
Je souhaite emprunter les matériels suivants : 

 Bloc Détendeur Plombs Stab 
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